


 

Après le 31 Août de chaque année, vous devez procéder à la clôture  de votre cahier de compta RET-

KOOP. Cette opération nécessite quelques vérifications, après clôture, il ne sera plus possible de revenir 

sur les écritures. 

 

 

VOIR DOCUMENT 1 

Consulter le cadre violet en bas de votre feuille, RETKOOP vous indique ce qui bloque éventuellement la 

clôture de votre comptabilité de l’année. 

1)- Vérifier que votre arrêté de caisse est exact, dans le cas contraire RETKOOP vous indiquera la non 

correspondance ( A ) 

2)- Vérifier que le tableau de subventions est correctement rempli, dans le cas contraire RETKOOP vous 

demandera de le faire ( B ) 

3)- Ne pas oublier dans tous les cas de vérifier le solde indiqué en C, ce solde doit correspondre à celui 

indiqué sur votre relevé de compte au 31 Août. Dans le cas contraire, il peut s’agir d’un oubli de poin-

tage d’écriture, ou d’une écriture manquante. 
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Toutes ces opérations réalisées, le cadre suivant doit apparaitre au bas de l’écran 

Avant la clôture, la commission de contrôle des comptes doit être réunie, le cahier de comp-

tabilité peut être édité en format PDF, la macro commande se trouve en bas à gauche du ca-

hier. 

La dernière opération consiste à activer la clôture du compte en cliquant sur le bouton 

« clôture de ce cahier de compta », vous serez alors dirigé automatiquement vers le 

compte rendu d’activité ( voir guide de procédure CRA CRF). 

Votre cahier de comptabilité est archivé pendant dix ans et consultable à volonté (voir ar-

chives) 


